
  

Inscriptions 
Comment s'inscrire? 
 

Pour l’inscription prière de consulter le 
rubrique inscription de notre site web : 
https://iapaul.eu 

Les frais d'inscription par an s’élèvent à € 
320.  

Secrétariat de l’Institut de Théologie 
Orthodoxe “Apôtre Paul” 
Avenue Charbo, 71 
1040 Brussel 
Tél. 02/736.52.78 et  02/736.42.86 
E-mail: inorthobxl@gmail.com  

Ou remplissez le formulaire en ligne avant 
le 20 septembre de l'année académique. 

 

Adresse de l'Institut: 
 

Rue Joseph Claes 91 
1060  Bruxelles 

 

  
 

 

 

 

L’association sans but lucratif dénommée Institut 
de Théologie Orthodoxe “Apôtre Paul” est 
l’Institut officiel de l’Église Orthodoxe en 
Belgique fondée par son organe représentatif (A.R. 
du 15 mars 1988)   

2/736.42.86 
EAdresse de l'Institut: 
Rue Joseph Claes 91 

1060  Bruxelles 
https://iapaul.eu/ 

 
Tél. 0471/40.47.77030 
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PROGRAMME BACHELIER 

2023-2024 

1ière Année, Introduction à l'ancien testament (I 
et II), Introduction au nouveau testament (I et 
II), Introduction à la pensée patristique (I et II), 
Histoire de l’église (I et II), Introduction à la 
psychologie des enfants et des adolescents (I et 
II), Hagiologie (I et II), 2ièmeAnnée, 
Introduction à la théologie dogmatique et 
symbolique (I et II), Théologie liturgique (I et 
II), Théologie patristique, Confessions 
chrétiennes et mouvement œcuménique (I et 
II), Histoire du patriarcat œcuménique, 
Éléments de psychologie scolaire (I et II), 
3ième Année, Herméneutique et théologie de 
l’ancien testament (I et II), Herméneutique et 
théologie du nouveau testament (I et II), 
Eléments de théologie canonique, La 
didactique du cours de religion (I et II), 
Histoire ecclésiastique du christianisme 
occidental (I et II), Étude des religions(I et II), 
Questions de l’ éthique contemporaine, selon 
l’enseignement patristique, Éducation a la 
citoyenneté, Français : Terminologie 
théologique. 
 

6	 semestres,	 chaque	 matière	 sera	
enseignée	 à	 raison	 de	 7	 unités	 par	
semestre.	 Les	 cours	 seront	 dispensés	
samedi	tous	les	15	jours	en	une	période	
de	 50	 minutes,	 dans	 la	 nouvelle	
plateforme	 électronique,	 en	 ligne.	
L’option	 d’admition	 come	 étudiant	 libre	
vous	sera	offert	aussi	depuis	cette	année	
académique.	 

 



 
  

 Le Conseil d'administration de l'Institut 
 
Président: Son Eminence le Métropolite 
Athénagoras de Belgique, Archevêque du 
Patriarcat Œcuménique de Constantinople 
Secrétaire: Rév. Père Evangelos Psallas 
Trésorier: Rév. Père Philadelphos  Kaphalis 
Membre: Rév. Père Panagiotis Moschonas 
Directeur: Rév. Dr. Constantin Kenanidis 
 

Direction	
	
Recteur: Son Éminence le Métropolite 
Athénagoras, Archevêque du Patriarcat 
Œcuménique de Constantinople 
Directeur: Rév. Dr. Constantin Kenanidis  
 

Corps	professoral	
	

• Prof	Métropolite.	Job	de	Pisidias	
• Rév.	P.	Panagiotis	Moschonas	
• Rév.	P.	Evangelos	Psallas	
• Rév		Dr	Patriciu	Vlaicu	
• Rév.	Dr.	Sorin	Selaru	
• Rév.	Dr	Constantin	Pogor	
• Rév.	P.	Ciprian	Popescu	
• Rév.	Dr.	Constantin	Kenanidis	
• Dr.	George	Gherga	
• Mme	Elizabeta	Kitanovic	
• Mme	Pénélope	Tranakas	

 

La mission de l'Institut 
de Théologie Orthodoxe 

"Apôtre Paul" 
 
a pour but de promouvoir aussi: 

   La collaboration:  

o avec les facultés de 
théologie locales 

o les départements 
universitaires et 
institutions de formation 
similaires 

o ainsi qu’une 
collaboration ad hoc 
avec les facultés de 
théologie orthodoxe à 
l’étranger 

     Le développement:  

o des programmes 
d’études approfondies en 
théologie, pédagogie et 
pastorale orthodoxe. 

	
 

 
 

La mission de l'Institut 
de Théologie Orthodoxe 

"Apôtre Paul" 
a pour but de promouvoir: 

La formation:  

• des membres du clergé 
orthodoxe sur d’importants 
sujets pastoraux et théologiques 

• des maîtres et enseignants de 
religion orthodoxe, ainsi que des 
cadres ecclésiastiques, pour 
l’éducation élémentaire et 
secondaire 

• des catéchistes, des 
organisateurs de campements, 
des responsables pour la 
jeunesse 

• et de toute personne qui 
participe à la gestion et 
l’organisation des œuvres de 
charité au sein des paroisses 
orthodoxes 

 

	


